
 
                                LES INFOS 

Nos chers déchets ménagers ! 
 
Avec le dossier récent concernant la construction d’une nouvelle 
unité de valorisation énergétique (incinérateur qui produit de 
l’énergie) pour le traitement des déchets ménagers du chinonais, 
est légitimement relancé le débat sur ce que nous coûtait, coûte et 
coûterait l’élimination de ce que nous produisons en matière de 
déchets. 
Tous les ans, nous subissons des hausses successives, importantes 
et incomprises, de nos redevances, qui sont liées à des mises aux 
normes, à des équipements, à des augmentations de prestataire, à 
l’instauration de nouvelles taxes mais pas à l’augmentation des 
volumes puisque, comme bon citoyen, nous trions et produisons 
moins de déchets, d’où le paradoxe et l’incompréhension lorsque 
les factures arrivent dans nos boîtes aux lettres. 
Alors, quelles solutions pour un traitement respectueux de 
l’environnement et économiquement supportable par les familles ? 
Dans ce domaine là, malheureusement pas de recette miracle à 
attendre. Cependant, et c’est la position défendue par les élus de 
Villeperdue qui siègent au SMICTOM, il convient de travailler et de 
réfléchir sur une échelle plus grande que celle de ce syndicat et 
donc de s’inscrire dans le schéma départemental de traitement des 
ordures ménagères en cours d’élaboration, avant d’engager toute 
nouvelle étude en vue de construire une nouvelle unité à Chinon. 
Engager à ce jour 3 millions d’euros d’étude, sans attendre le 
résultat du schéma départemental, a semblé déraisonnable à une 
majorité d’élus lors du conseil syndical du 3 mai, d’où le rejet de la 
délibération proposée par son Président. 
Pour autant, la question n’est pas réglée et les contre-propositions 
visant à privilégier la filière « enfouissement » ne semblent pas, 
aux élus de Villeperdue, être une solution écologiquement durable. 
D’autres pistes doivent être étudiées avec toujours à l’esprit de ne 
pas taxer plus que de raisonnable l’usager. 
Nous avons encore beaucoup d’efforts individuels à faire pour 
limiter nos déchets ménagers ou assimilés, des gestes citoyens 
sont à acquérir et à améliorer pour aller dans ce sens. En aucun 
cas, la solution du dépôt sauvage, y compris aux abords des 
containers de la salle polyvalente, n’est assimilable à un 
comportement écologiquement responsable. 
A bon entendeur… 
 
Amicalement, 

Roland Mariau - Maire 
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Exposition sculpture de la classe des CE2 
19 juin de 10h00 à 12h00 

salle du conseil municipal (détails page 3) 
 

Débat citoyen ouvert à tous 
22 juin à partir de 20h00 

salle "Les Albizzias" 
initié et organisé par Gabriel DREUMONT 

 

Permanence commissaire enquêteur 
CIAF/LGV 

25 juin de 14h00 à 17h00 
salle du conseil municipal 

 

Fête de l’école 
25 juin à partir de 17h00 

salle Polyvalente 
Spectacle des écoliers et kermesse organisée 

par l’APE (détails page 4) 

 

Feu de la Saint Jean 
26 juin à partir de 19h00 

stade « Michel Vauge » 
Bal en plein air, restauration, buvette organisés 

par le SCV (foot) 
 

Conseil municipal 
2 juillet à 20h00 

 

Musique funk soul- « Be soul » 
3 juillet à partir de 21h00 

bar « Le Madison » 
Concert et tombola - gratuit  

 

Permanence commissaire enquêteur-PLU 
5 juillet 2010 de 14h00 à 17h00 
22 juillet 2010 de 9h00 à 12h00 
10 août 2010 de 14h00 à 17h00 
21 août 2010 de 9h00 à 12h00 

salle du conseil municipal 
 

Cérémonie fête nationale 
14 juillet à 10h15 
place du monument 

 

Fête inter-associations 
14 juillet à partir de 15h30 

stade « Michel Vauge » 
(salle polyvalente en cas de pluie) - (détails page 4) 

 

Musiques diverses- « Glap Cie » 
11 septembre à partir de 21h00 

bar « Le Madison » 
Concert et tombola - gratuit  

 

Thé dansant 
12 septembre à 14h00 

salle "Les Albizzias" 
organisé par le Club de l’Age d’Or 

AGENDA 

 

La Communauté de Communes 
de Sainte Maure de Touraine 
propose de nombreux spectacles 
et animations. 
Son programme culturel est 
disponible en mairie et à la 
bibliothèque. 

www.villeperdue.frwww.villeperdue.frwww.villeperdue.frwww.villeperdue.fr    
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LLOOTTIISSSSEEMMEENNTT  ««  LLEESS  
MMAARRGGAALLLLIIEERREESS  »»  

Rétrocession retardée 

Dans l’attente d’un rendez-
vous avec le lotisseur et de 
quelques finitions non 
encore effectuées, la 
rétrocession de ce 
lotissement privé situé sur la 
route de Thilouze est 
différée. 
Toutefois, l’entretien est 
déjà pris en charge par la 
commune afin d’assurer un 
service aux riverains. 

BBLLOOCC  SSAANNIITTAAIIRREESS  

Mise en fonction 
programmée 

Ces travaux ont commencé 
pendant les vacances 
scolaires de Pâques. 

La configuration du chantier 
permet de poursuivre son 
évolution pendant les 
périodes scolaires, toutefois 
les finitions importantes sont 
programmées pendant l’été 
afin de rendre opérationnel 
ce projet dès la prochaine 
rentrée. 

EELLAAGGAAGGEE  

Nouvelle coupe au 
stade 

La société Val de Loire 
Paysages a été retenue pour 
l’élagage de la haie du stade 
pour un montant de 
1 281 €. 

LLOOGGOO  CCOOMMMMUUNNAALL  

Voiture communale 
aux couleurs 

villeperdusiennes 

Le logo de la commune, 
lancé lors de la cérémonie 
des vœux de janvier 2009 
orne désormais la voiture 
dédiée aux services 
techniques. 

 
Plus de doute, c’est la 
voiture communale 

VVOOIIRRIIEE  

Aménagement sécurité entrée Est : 
deuxième phase 

La deuxième et dernière tranche des travaux 
d’aménagement de l’entrée Est du bourg a 
commencé début juin. Elle a pour but de 
finaliser le calibrage de la rue Dame Milon dans 
la zone comprise entre les travaux récents de la 
première tranche et le fossé de l’Arche. Le 
chantier prévoit le remplacement des conduites 
d’adduction d’eau et la réalisation de trottoirs 
avec emplacements de parking et bordures 
végétales. Ces dernières attendront 
évidemment le début de l’automne, période plus 
propice à la plantation. 
Ce programme de rénovation et 
d’aménagement sera définitivement achevé 
lorsque le tapis d’enrobé promis par le 
département (en principe avant fin 2010) sera 
réalisé. En effet, les différents marquages au sol 
tels que passages piétons et bandes de 
signalisation à base de peinture ou de résine ne 
pourront être réalisés que sur le revêtement 
définitif.  
Après l’entrée Nord et l’entrée Ouest, c’est un 
nouvel accès à Villeperdue qui change de 
visage. Faisons en sorte qu’il change aussi les 
habitudes et que les nombreuses signalisations 

incitent à la prudence 
et à la courtoisie. 

Circulation alternée 
pendant la durée des 
travaux 

Financement 

Un emprunt de 50 000 € sur 10 ans va être 
contracté auprès de la Caisse d’Epargne qui a 
fait la meilleure offre. 

Parallèlement, les élus ont sollicité un fonds de 
concours auprès de la Communauté de 
Communes à hauteur de 30 000 €. 

Parking devant le stade : signalement 
sécurité préventif 

Des piquets de signalisation ont été installés le 
long de la chaussée longeant le parking du 
stade afin de signaler le dénivellement 
important à cet endroit et d’éviter que les poids 
lourds n’affaissent ce bas côté. Des travaux 
ultérieurs seront envisagés. 

PPLLUU  --  AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  

Enquêtes publiques 

Les élus ont entrepris deux révisions simplifiées 
(création d’une zone artisanale et modification 
de zonage) et une procédure de modifications 
du PLU de la commune ainsi qu’une révision du 
zonage d’assainissement. Les dossiers 
d’enquêtes publiques sont consultables en 
mairie du 5 juillet au 21 août. Permanences 
du commissaire enquêteur dans l’agenda en 
page 1. 

IILLLLUUMMIINNAATTIIOONNSS  NNOOEELL  

Economie budgétaire 
mais aussi économie 

d’énergie 

Un devis de 2 750 € 
seulement, sur les 7 000 € 
alloués dans le budget 
général a été accepté par 
les élus afin de contribuer à 
l’amélioration des 
illuminations de fin d’année. 

Ces nouvelles décorations 
choisies, font, de plus, 
référence aux nouvelles 
qualités environnementales 
en vigueur. 

FFOOSSSSEESS  

Nettoyage programmé 

L’entreprise ARTP va 
procéder au nettoyage des 
fossés de La Place, Route de 
Neuil et Tartifume pour 
1,20 €/ml ainsi qu’au 
remodelage du fossé situé 
au lotissement « Les 
Margallières » le long du 
forage des Marsaules. 

CCOONNTTAAIINNEERRSS  AA  VVEERRRREESS  EETT  
JJOOUURRNNAAUUXX  

Toujours des incivilités 
regrettables 

Malgré de nombreux rappels 
et notamment dans « les 
infos de février-mars », cet 
endroit continue de faire 
l’objet de dépôts interdits. 

           

Une amende de 70 € est 
encourue pour ce genre 
d’infraction envers tous les 
contrevenants identifiés. 

LLGGVV  SSEEAA  

Enquête publique : 
périmètre 

aménagement foncier 

Une permanence du 
commissaire enquêteur a 
lieu à la mairie  

vendredi 25 juin 
de 14h00 à 17h00 

Cette permanence est 
également la date butoir de 
l’enquête publique. 
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AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  CCOOLLLLEECCTTIIFF  

Rejets interdits, couteux et 
dommageables pour le 

réseau communal 

Des rejets de sables et 
d’hydrocarbures dans le réseau 
d’assainissement collectif de la 
commune ont été constatés. 

Ce type de rejets créent des 
dysfonctionnements coûteux et 
dommageables pour le réseau 
d’assainissement. 

Il est rappelé que ces déchets 
doivent être déposés en 
déchèterie. 

EECCOOLLEE  

Transport scolaire 

Le Syndicat Intercommunal de 
Transport Scolaire (SITS) met à 
disposition des fiches 
d’inscription en mairie pour 
l’année scolaire 2010/2011 pour 
le lycée Jean Monnet (Joué les 
Tours). 
Ces fiches sont à retourner ou à 
déposer au S.I.T.S – Mairie de 
Monts – 37260 MONTS avant le 
9 juillet prochain. 

Pour tout renseignement 
complémentaire, s’adresser au 
S.I.T.S. au 02 47 34 11 52 ou 
par courriel :  sits@monts.org 

Les CE2 exposent 

Modelages, assemblages ou 
sculptures sur pierre reconstituée, 
ronde-bosse ou bas-relief : venez 
découvrir le travail des CE2 de 
l’école de Villeperdue 
autour de la sculpture,  

samedi 19 juin 
de 10h00 à 12h00 
salle du conseil municipal 

Avec l’aide d’un sculpteur 
passionné, Gérard Blondel, 
animaux et personnages divers 
sont sortis de la matière… 

TRI SELECTIF 
Sac jaune ou noir ? 

1/ Couvercle pot 
confiture  

2/ carton pizza non 
souillé (sans reste 
alimentaire et non 

imbibé d’huile) 

Réponse : 

 

 
  
  

Horaires d’ouverture 

� mercredi de10h00 à 12h00 
et 17h15 à 18h30 

� samedi de 10h00 à 12h00 

Moment de tendresse à la 
doudou party 

Le mardi 1er juin vers 19h00 se 
sont rassemblés de doux 
personnages au sein de la 
bibliothèque. 
Le rendez-vous des doudous 
villeperdusiens était lancé ! 

 
Lecture d’« Une vie de doudou » 

 
 

 

 
 

AAGGEENNCCEE  PPOOSSTTAALLEE  CCOOMMMMUUNNAALLEE  

Le bilan des premières semaines d’ouverture de l’agence postale communale fait état d’une bonne 
fréquentation.    

Activité de l'Agence Postale
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Fermeture exceptionnelle le 13 juillet 
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8 MAI 2010 - HOMMAGES 

Caporal honoraire et 
médaille à la clé !! 

 
Francis BRISSET à l’honneur 

devant M. le Maire et 
Mme RAVION, 2ème adjointe 

Après 31 ans de service de 
sapeurs pompiers pour 
Villeperdue et au centre de 
secours du Balzac de Thilouze 
depuis 1996, Francis BRISSET 
s'est vu remettre la médaille de 
l'Union départementale des 
sapeurs pompiers par le 
capitaine honoraire Jean-Claude 
MORISEAU ainsi que le grade 
de caporal honoraire à la 
cérémonie de commémoration 
du 8 mai dernier. 
Les pompiers du centre "Le 
balzac" étaient présents et 
accompagnés par la batterie-
fanfare de Thilouze. 
La commune a voulu également 
le récompenser pour sa 
bravoure en lui offrant un 
cadeau. 
Les élus tiennent à remercier 
les concitoyennes et 
concitoyens venus nombreux à 
cette cérémonie.  

Doyenne et doyen à 
l’honneur 

 
Mme Lucie GOMBERT et  

M. Maurice PLISSON entourés 
des élus 

Cet hommage a été rendu 
devant les 86 convives réunis 
pour ce banquet organisé par le 
Centre Communal d’Action 
Sociale et la commune. 
Ambiance et convivialité étaient 
encore au rendez-vous pour ces 
agapes musicales. 
 

AMICALE DES PARENTS D’ELEVES (A.P.E.) 

Tous au cirque le 25 juin !! 

Venez nombreux applaudir nos jeunes artistes 
dans leur numéro de cirque et passer une 
agréable soirée  

le vendredi 25 juin 
à partir de 17h00 à la salle polyvalente pour la 
kermesse organisée par l’A.P.E. suivi du 
spectacle des écoliers. 
De nombreux stands de jeux pour petits et 
grands : pêche à la ligne, chamboule-tout, jeux 
de quilles et de lancer, concours de fléchette et 
vente d’enveloppes toutes gagnantes. 
Restauration et buvette prévues sur place. 
Pendant l’entracte du spectacle : 
• l’APE offrira un livre à chaque enfant de la 
Petite Section de maternelle au CM1, 

• les élèves de CM2 recevront un dictionnaire 
de la part du Conseil Général ainsi qu’un livre 
de la part de la commune. 

• les résultats du concours de dessin sur 
assiette seront dévoilés. 

Merci d’avance aux bonnes volontés pour la 
fabrication de gâteaux et l’aide à la préparation, 
tenue et démontage des stands ce soir là. 
Grand merci également aux généreux donateurs 
qui contribuent à la réussite de cette fête. 
Le tirage au sort de la tombola, billets en vente 
auprès des écoliers et le jour de la kermesse, 
aura lieu, cette année, le samedi 26 juin à 
11h00 à la bibliothèque. 
Le stationnement sera interdit aux abords de la 
salle polyvalente ce jour-là. 

FETE NATIONALE - 14 JUILLET 

Cérémonie de commémoration… 

Revue des sapeurs-pompiers du centre « Le 
Balzac » accompagnée par la batterie-fanfare 
de Thilouze, place du monument à 10h15. 
Cette cérémonie sera clôturée par un pot de 
l’amitié offert par la municipalité dans la cour de 
l’école maternelle. 

Fête inter-associations   
Animations, jeux, tournois et concours 

vous attendent au stade « Michel Vauge » 
à partir de 15h30 

Les associations communales vous proposent 
un après-midi festif avec : tir à la carabine, roue 
de la fortune, chamboule-tout, pêche à la ligne, 
tournoi de volley, concours de pétanque… Il y 
en aura pour tous les goûts !! 
« Le Madison » sera là aussi pour vous 
rafraîchir tout au long de cet après-midi. 
Le traditionnel Moules-frites débutera à 19h00. 
Des volontaires pour nettoyer les moules sont 
attendus dès 7h30 à Courbeloup. 
La retraite aux flambeaux (lampions mis à 
disposition sur place par la municipalité) et le 
feu d’artifice couronneront cette journée de fête 
avant le bal populaire … 

SPORTIFS A L’HONNEUR 

Kilian 
FOULON, 
spécialité 
canoë-
kayak 

Félicitations et surtout 
encouragements pour ce 
jeune villeperdusien qualifié 
pour les championnats du 
monde junior qui auront lieu 
cet été à Foix. 

Sporting Club de 
Villeperdue (Football) 

Bravo !!! 
L’équipe 1ère 
accède à la 
montée en 
3ème division 
de district. 

Feu de la Saint Jean 

Le club de football vous invite à 
partager le samedi 26 juin au 
stade un repas (13 € adulte / 
7 € enfant) servi vers 19h00. 
Réservation 
au bar « Le 
Madison » -
clôture des 
inscriptions 
le 21 juin. 
Plus d’infos 06 73 90 34 69. 
Un bal gratuit avec buvette et 
animations vous seront 
également proposés autour du 
traditionnel grand feu. 

VILLEPERDUE VOLLEY CLUB 

Badminton à venir 

Une section Badminton loisir est 
en cours de création pour une 
mise en place début septembre 
2010. Renseignements : 
LUCIER Frédéric 06.30.52.31.67 
COVCIC Safet 06.80.34.44.07 
BILLET Willy 06.84.24.97.86 

CLUB DE L’AGE D’OR 

Projet atelier équilibre 

Cette nouvelle activité peut 
permettre aux personnes d’un 
certain âge d’avoir plus de 
facilités à se déplacer. 
Si cela vous intéresse, faites 
vous connaître auprès de Mme 
MARIONNI au 02 47 26 12 11, 
un minimum de 15 personnes 
est nécessaire pour mettre en 
place ce nouveau projet. 


